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c) Lc Lirecteur general et les 
personnes designees par lui prennent 
part, sans droit de vote, aux delibe
rations dans ces conferences.

8) Le Bureau international exe
cute toutes autres täches qui lui sont 
attributes.

Article 16

1) a) L'Union a un budget.

b) Le budget de 1* Union cor.prend 
les recettes et les depenses propres ä 
l'Union, sa contribution au budget de3 
depenses cotxiunes aux Unions, ainsi que, 
le cas echeant, la source nice a la dis
position du budget de la Conference de 
1*Organisation.

c) Sont considertes cornme depen
ses connunes aux Unions les depenses qui 
no sont pas attributes exclusivenient a 
l'Union mais egalenent a une ou plusieurs 
autres Unions adninistrees par 1'Orga
nisation. La part de 1'Union dans ces 
depenses connunes est proportionnelle
к l'interet que ces depenses presentent 
pour eile.

2) Le budget de l'Union est 
arretd coyote tenu des exigences de 
coordination avec les budgets des autres 
Unions administrees par 1'Organisation.

3) Le budget de l'Union est 
finance par les ressources suivantes :

i) les contributions des pays 
de l'Union;

ii) les taxes et sources dues 
pour les services rendus 
par le Bureau international 
au titre de l'Union;


